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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

GARDERIE L'UNIVERS DES PETITS 1029008 Le 17 septembre 2019

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Halte scolaire L'Univers des Petits (506) 764-2978

Adresse

1191 rue des Fondateurs Paquetville NB  E8R 1A9

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Karine Basque Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : c) les consignes d'évacuation en cas 
d'incendie telles qu'elles ont été approuvées par le prévôt des incendies, 
son adjoint ou un agent de la prévention des incendies.

25(c) 16 avr. 2019 17 sept. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

25 L'exploitant d'un établissement agréé affiche dans un endroit bien en 
vue sur le lieu d'exploitation : g) une indication du fait qu'un enfant qui y 
est bénéficiaire de services est atteint d'une allergie constituant un 
danger de mort et les détails de cette allergie.

25(g) 16 avr. 2019 13 sept. 2019

Commentaires : La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

original signé par

Karine Basque Le 17 septembre 2019
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Vicki Cormier Le 17 septembre 2019
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


